
WORLD TRADE ORGANIZATION

ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

ORGANIZACIÓN MUNDIAL DEL COMERCIO

Référence: WLI/200-4 21 mai 1998

ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT
L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

FAIT A MARRAKECH LE 15 AVRIL 1994

CINQUIEME PROTOCOLE ANNEXE A L'ACCORD GENERAL
SUR LE COMMERCE DES SERVICES
FAIT A GENEVE LE 27 FEVRIER 1998

PROCES-VERBAL DE RECTIFICATION

Je soussigné, Renato Ruggiero, Directeur général de l'Organisation mondiale du commerce,
ai constaté, à l'examen du texte authentique du Cinquième Protocole annexé à l'Accord général sur
le commerce des services, que ce protocole contient des erreurs typographiques qu'il convient de
rectifier.

Les erreurs à rectifier sont les suivantes:

Page 3 (version espagnole): les paragraphes 6, 7, 8, 9 et 10 doivent être rénumérotés comme
suit: paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5.

Agissant en qualité de dépositaire du Cinquième Protocole annexé à l'Accord général sur le
commerce des services, ayant fait connaître mon intention aux Membres et n'ayant été informé d'aucune
objection, j'ai fait effectuer ces corrections et les ai paraphées en marge du texte authentique du
Protocole.

EN FOI DE QUOI, j'ai signé, le 21 mai 1998, le présent procès-verbal de rectification, établi
en français, anglais et espagnol.

Renato Ruggiero
Directeur général
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